
                                                                                           
  
  
                                                   

  ANNONCEMENT                 
CHALLENGE DE NORMANDIE                                                        
 Saison   2011/2012                  
 
     

Le C.V.G.H organise le CHALLENGE de  NORMANDIE              
     le samedi 31 mars 2012 de 13h00 à 20h00 
       Patinoire du Havre 
     106 rue Louis Blanc, 
     76620 LE HAVRE 
 
 

           Inscriptions:  les inscriptions sont à faire avant le samedi 24 mars 2012 :                                                                   
                                                    Sur le site CSNPV à l’adresse http://inscriptions.csnpv.fr 

+copie aux compétitor steward: 
Stéphane Larrière : stephane@larriere.fr 

 Bertrand Mius : bertrand.mius@wanadoo.fr 
  

Les inscriptions hors délai ne seront pas prises en  compte . 

                 Le montant des droits d'inscription est de 10 € par patineur à établir à l'ordre du CVGH. 

Gl           Les Pistes   

 La compétition se tiendra sur une glace artificielle de 56mx26m sur laquelle seront tracées 3 pistes de 111,12m selon la 
règle ISU 280.  
 Le tour de la piste sera recouvert de  matelas de protection.  
 
 
 Distances et catégories d'inscription  
  
Tous patineurs effectuent 3 distances  
 

 Handisport (confirmé)   500 M  -   333 M  - 1000M  
 Handisport (débutant)   333 M  -   222 M  -   333M   
 Vétérans   777 M  -   500 M  -  1000M 
 Seniors 1000 M  -   500 M  -  1500M 
 Juniors A 1000 M  -   500 M  -  1000M 
 Juniors B 1000 M  -   500 M  -  1000M 
 Juniors C   777 M  -   500 M  -  1000M 
 Juniors D   777 M  -   500 M  -  1000M 
 Novices*   500 M  -   333 M  -    777M 
 Catégorie 3 (mixte)*   500 M  -   333 M  -    500M  
 Catégorie 2(mxte)*   333 M  -   333 M  -    500M 
 Catégorie 1(mixte)*   222 M  -   222 M  -    333M 
 
• Voir les compositions de ces catégories ci-dessous. Sous réserve de regroupement 

 
 
 
 

 
 
 

Club de V itesse sur Glace du Havre 
12 lotissement les pommiers 

76110 SAUSSEUZEMARE EN CAUX 
Tél-port : 06.32.43.93.04 

E-mail : stephanielavenu@wanadoo.fr 
 

  



 
 
Participation :  
 
Tout patineur engagé est obligatoirement licencié (Compétition ou Kid) à la Fédération Française des Sports de Glace.  
 
� Sont considérés comme Novices , les patineurs Juniors E ou Junior D ayant réalisé leurs temps de sélection aux 
championnats de France par catégories . Soit un temps sur 500 mètres inférieur à 1.02.000 pour les filles et 0.57.000 
pour les garçons.  
 
� Sont considérés Catégorie 3 , les patineurs ou patineuses Junior E ayant réalisé le temps de sélection de la 
catégorie 3 du Critérium national des Jeunes soit moins de 0.48.000 au 333 mètres et n'ayant pas réalisé les temps des 
Championnats de France par catégories. 
 
  
� Sont considérés Catégorie 2 , les patineurs ou patineuses Junior E ayant réalisé le temps de sélection de la 
catégorie 2 du Critérium national des Jeunes soit moins de 0.57.000 au 333 mètres et n'ayant pas réalisé les temps des 
Championnats de France par catégories.  
 
� Sont considérés comme Catégorie 1 tous les autres patineurs ou patineuses Junior E .  
 
 
� Pour les catégories Juniors C à Seniors, tous les patineurs sont acceptés sans condition de temps.  
 
� Une catégorie « Elite » pourra éventuellement être mise en place si le nombre d’inscrits le permet. Les meilleurs 
patineurs seraient regroupés dans cette catégorie. La sélection sera à l'appréciation du juge arbitre et du competitor 
Steward lors du tirage au sort. Les distances courues par cette catégorie seraient : 1000 mètres, 500 mètres et 1500 
mètres.  
 
Règles de course :  
Les compositions des séries,  règles de courses et les classements sont établis selon le règlement ISU.  
Si le temps le permet, les éliminés des tours préliminaires courent des finales de consolation sans attribution de points.  
Tous les patineurs seront récompensés. Pour les Catégories 1 à 3, il sera établi un classement homme et un classement 
dames séparé à l'issue de la compétition.  
 
Service Médical :  
Présence d'un service de premiers secours et d'évacuation des blessés.  
 
Équipement des patineurs :  
Les patineurs doivent être équipés conformément à la règle ISU 291 et au règlement national. Les bouts de lames doivent 
avoir  un arrondi d'un rayon de 10mm (pièce de 20 cts) 
Les bonnets numérotés seront transmis sur place lors du tirage au sort.  
 
Tirage au sort :  
Le tirage au sort officiel de la compétition se tiendra le samedi 31 mars à 12h30 à la patinoire en présence des coachs et 
des représentants des clubs et sous la responsabilité du juge arbitre et du Competitor steward.  
 
Responsabilité :  
L'organisateur ne pourra être tenu responsable des incidents et des vols au cours de la compétition. 
 
 
 
 
 
 
 
 
        LA PRESIDENTE DU C.V.G.H 
          LAVENU STEPHANIE 


